
I N T E R N A T I O N A L  F O O D  S T A N D A R D S

Chers délégués du CCRVDF,

La vingt-sixième session du Comité du Codex sur les résidus de médicaments vétérinaires 
dans les aliments (CCRVDF) se déroulera du 13 au 17 février 2023, aux États-Unis d’Amérique. 
Ce sera la première session en présentiel du CCRVDF depuis 2018 et ma première session en 
tant que présidente du Comité.

Avant mon élection à la présidence, j’ai eu l’honneur de représenter pendant 15  ans les 
États-Unis d’Amérique au sein du CCRVDF, et récemment en tant que chef de délégation. 
Cette expérience m’a permis de bien comprendre les questions dont le CCRVDF est 
saisi, notre mission, et le Codex Alimentarius. Mes responsabilités différeront de celles du 
poste de déléguée que j’occupais auparavant. Désormais, lors des étapes d’élaboration et 
d’avancement des normes fondées sur des données scientifiques, je m’efforcerai de faire en 
sorte que tous les membres soient entendus pendant notre recherche d’un consensus.

Mon prédécesseur, M. Kevin Greenlees, a effectué un travail d’encadrement remarquable, et 
je l’en remercie chaleureusement. De fait, il a dirigé le CCRVDF de main de maître lors de 
plusieurs sessions difficiles, notamment la réunion entièrement virtuelle du Comité en 2021. 
Sous sa présidence, le Comité est parvenu à travailler de concert pour faire avancer les 
travaux sur les limites maximales de résidus (LMR) requises pour de nombreux médicaments 
vétérinaires, tout en appréhendant les problèmes afin d’encourager l’élaboration d’autres 
normes pour les résidus de médicaments vétérinaires.

Nous sommes actuellement entre deux sessions, mais le travail du CCRVDF continue. Tandis 
que nous préparons la prochaine session, plusieurs Groupes de travail électroniques (GTE), 
établis par la vingt-cinquième session du CCRVDF et la quarante-quatrième session de la 
CCA, sont à l’œuvre :

• Le GTE sur l’extrapolation (dirigé par l’Union européenne et le Costa Rica) examine les 
propositions de LMR extrapolées, ainsi que l’extrapolation des LMR pour l’ivermectine 
dans le lait de caprins et d’ovins, et il développe une approche appropriée pour 
l’extrapolation des LMR pour les tissus des abats comestibles.

• Le GTE sur le transfert inévitable (dirigé par l’Australie et le Canada) élabore un 
document de travail portant sur les critères d’établissement de niveaux d’action en cas 
de transfert accidentel ou inévitable de l’alimentation animale à l’alimentation humaine 
d’origine animale.

• Le GTE sur les abats comestibles (dirigé par le Kenya et la Nouvelle-Zélande) travaille 
sur l’harmonisation des abats comestibles en parallèle avec le GTE du CCPR sur la 
classification.

• Un GTE mixte  CCRVDF/CCPR (dirigé par les États-Unis d’Amérique) élabore des 
recommandations pour améliorer la coordination entre le CCRVDF et le CCPR sur les 
questions qui concernent les deux comités.

• I encourage all delegations to participate in the EWGs in preparation for CCRVDF26. 
The reports and discussion papers from these EWGs will form the basis of many 
discussions at CCRVDF26. 

 J’invite toutes les délégations à participer aux GTE en amont de la vingt-sixième session 
du CCRVDF. Les rapports et documents de travail de ces GTE serviront de base aux 
nombreuses discussions qui auront lieu pendant la vingt-sixième session du CCRVDF.

La réussite du CCRVDF découle directement de l’engagement et des efforts de ses 
membres. Je me réjouis à l’idée de travailler avec vous lors de la prochaine session 
du CCRVDF alors que nous nous efforçons de fournir les normes recommandées 
indispensables pour protéger la santé des consommateurs et garantir des pratiques 
commerciales équitables.

Cordialement

CCRVDF

Brandi L. Robinson 
Présidente du CCRVDF
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